
LOI 009-2002 du 5 août 2002 portant création de l’ordre national «Héros nationaux». (Présidence 

de la République) 

CHAPITRE Ier  DE LA CRÉATION ET DE LA DÉNOMINATION 

Art. 1er. — Il est créé en République démocratique du Congo l’ordre national «Héros nationaux», en 

mémoire des héros nationaux, le président de la République Laurent-Désiré Kabila et le premier 

ministre Patrice-Emery Lumumba, assassinés respectivement les 16 janvier 2001 et 17 janvier 1961. 

Art. 2. — L’ordre national «Héros nationaux» est un ordre destiné à honorer et à reconnaître les 

mérites et loyaux services rendus à la nation par les personnes physiques nationales ou étrangères. 

Art. 3. — Le président de la République procède, par décret, à l’admission et à la promotion dans 

l’ordre national. 

La décoration est remise par le président de la République ou son délégué. 

Elle peut l’être également à titre posthume. 

Art. 4. — La description des insignes de différents grades est déterminée par un décret du président 

de la République. 

Art. 5. —Les conditions d’admission dans l’ordre, d’octroi des insignes, de déchéance et de 

réhabilitation dans l’ordre national «Héros nationaux», sont déterminées par décret du président de 

la République. 

La déchéance de la qualité de membre de l’ordre est prononcée par décret du président de la 

République pour cause d’indignité, de trahison ou de condamnation pénale définitive à une peine de 

servitude pénale à plus de 3 mois pour des faits infamants. 

En cas de perte de la qualité de membre, la chancellerie de l’ordre est  tenue de procéder au retrait 

des insignes et de la carte de membre. 

CHAPITRE II DE L’ADMINISTRATION ET DES GRADES 

Art. 6. — Le président de la République est grand chancelier de l’ordre national «Héros nationaux». 

Art. 7. — L’administration de l’ordre national «Héros nationaux» est confiée au chancelier de l’ordre. 

Il est nommé et, le cas échéant, relevé de ses fonctions par le président de la République. 

Art. 8. — L’ordre national comprend les grades ci-après: 

a) grand cordon Kabila-Lumumba; 

b) grand officier; 

c) commandeur; 

d) officier; 

e) chevalier. 

Art. 9. — La carte de membre dans l’ordre est octroyée par le chancelier. 

Art. 10. — Le membre de l’ordre national «Héros nationaux» jouit du privilège de juridiction. 

Art. 11. — Les services de l’ordre national sont rattachés à la présidence de la République. 



Art. 12. — Le chancelier des ordres est assisté dans l’exercice de ses fonctions par un secrétaire 

général nommé par le président de la République conformément à la loi 81-003 du 17 juillet 1981 

portant statut du personnel de carrière des services publics de l’État. 

CHAPITRE III DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Art. 13. — L’ordre national du Léopard créé par l’ordonnance-loi 66-329 du 24 mai 1966 est 

supprimé. 

Art. 14. — La présente loi entre en vigueur à la date de sa promulgation. 

 


